ARRETE

DE LICENCIEMENT

POUR INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE
DE M…………

EMPLOI …………. (contractuel)

Le Maire (ou le Président) de ……………..,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 88-145  du 15 février 1988  modifié pris pour  l'application  de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 39-2,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu la délibération créant l’emploi de ………………….,

Vu le contrat (le cas échéant l’arrêté) en date du ………., nommant M………….., en qualité de contractuel de catégorie ……, à compter du ………., pour une durée de ……, pour assurer les fonctions de …………………………,
Considérant que M……… ne remplit pas les conditions d’aptitudes professionnelles nécessaires à l’exercice des fonctions de …………................................................puisqu’il est reproché à l’agent…………………………. (indiquer de manière assez détaillée les griefs tenant à l’insuffisance professionnelle reprochés à l’agent - OBLIGATOIRE)
Considérant que M …………………. a été informé(e) de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,
Considérant que M…………… a pris connaissance de son dossier (éventuellement), le ………..
Vu l’avis de la Commission Consultative Paritaire du …………….(avant l’entretien si agent investi d’un mandat syndical ou agent « protégé »)
Considérant que M……….a été convoqué le …….à….un entretien au cours duquel lui ont été rappelés les motifs du présent licenciement et au cours duquel il a pu faire part de ses observations. 
Considérant les ……. jours de congés annuels restant à courir,

Considérant le délai de préavis de …………… (indiquer la durée – 8 jours, 1 mois ou 2 mois selon la durée du ou des contrats successifs)
Considérant que les faits reprochés sont constitutifs d’une insuffisance professionnelle évidente et qu’il convient de de licencier l’agent,
A R R E T E              

ARTICLE 1 : Il est mis fin aux fonctions de M………… agent contractuel, à compter du …………. ( pour la date : congés annuels + préavis = délai de notification de cet arrêté), compte tenu de ses droits à congés annuels restant à courir et du délai de préavis . 
ARTICLE 2 : A la même date, M………… est rayé(e) des effectifs de ………….. (collectivité ou établissement). À cette date, il lui sera remis un certificat de travail et une attestation Pôle emploi. 
ARTICLE 3 : M…………… percevra une indemnité de licenciement d’un montant de …….. €, 
Le cas échéant ARTICLE 4 : M…………… percevra une indemnisation des congés annuels non pris du fait de l’administration d’un montant de …….. €, 
ARTICLE 4 : Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques.
ARTICLE 5. :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       








Fait à ……….., le ………………








Le Maire (ou le Président)








NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ………….. Signature de l’agent :
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